
les discours à la radio 

La censure 

mandé l'ayis des nommes nommes 
: pour prêter assistance aux postes> 

de radio au sujet de l'interpréta
tion des règlements concernant la 
défense du Canada. Lés avisem s 
n'étaient pas nommés pour donne:q 
privément des avis et les orateurs 

"'II n'exist~ Gucune censure officielle politiques n'étaient pas en droit de 
des émissions radiophoniques dans s'atte!ldre à receVoir t«;1 service. 

1 
• . Il Le faü que l'on a demande et obtenu 

Cl présente compagne pohh,ue ces avis ne change en rien cet au
{M. King; j tre fait que ce n'étaient là que des 

. <avis et non pas des instructions. II 

Ottawa, 19 (DNC) - Texte fran
çais de la déclaration du premier 
ministre, ifI. Mackenzie J{ing,au 
sujet de la censure à la radio: 

Les journaux qui font rapport 
des discours politiques comportcdt 
constamment des déclarations ~ 
l'effet que les adversaires politi· 
ques du gouvernement ne peuvl,lllt 
se servir de la radio pour expri
mer. librement leurs opinions sur 
des questions politiques. On a ain~ 
si l'intention de faire naître l'im
lJ:ression que le gouvernement cen
sure les émissions radiophoniques 
de, ses adversaires politiques. Rien 
n'est plus faux. Il n'existe. aucune 
censure officielle de' quelque sorte 
que ce soit d'émissions radiophoni
ques dans la présente campagne 
:politique. 

~ Voyons les faits. Dès l'instant où 
:"f la guerre éclata, on élablit une 0"1'

ganisation de censure pour empê
cher que des renseignements UtilèS 
et avantageux ne soient communi
'quès, à l'ennemi. Les règlements, 
tels qu'appliqués alors, prévoyaient 
u!icontrôle' rigoureux de la dissé
minationde renseignements sur 
des questions connexes à la guer
re: Çe, contrôle s'exerçait surtout 
sur téls renseignements qui pour
raient être émis à la radio par des 
postes canadiens. Non' seulement 
on ne permit pas de se' servir de 
ces règlements de temps de guerre 
comme moyen d'empêcher des ad
:1IeJ:-sairespolitiques de critiquer le 
gouvernement, mais dn les modifia 
peu, de temps après que des élec
tions générales eurent été décf'~
tées. En vertn de ces modifica
tions, les orateurs politiques et le~ 
directeurs de postes privés de ra
dio sont tenus à ce que l'on a aIl
pelé un "système d'honneur". En 
d'autres termes, on a suspendu du
rant la période d'élection )a ceu-

A sure des discours politiques à la 
. radio. 

n 'réste nécessaire, cependallt, 
d'observer les règlements concer
nimt. la défense du Canada et les 
lois existant eIi rapport avec la sé
dition, le libelle, et autres suj(>ts. 
D~puis bien' des années, les pre
priétaires ' de postes de radio,' de 
journaux et autres publication.; 
sont responsables en vertu de ceU!' 
nécessité. 

L'état de choses existant au sujet 
des discours politiques à la radio 
a été mis au, clair le 7 février par 
le Lt.ccoL' R. P. Landry, représen
tant de la radio au comité de cocr
dination de la censure. La sitU:l~ 
tion est demeurée la même '. aU 

existe des raisons de croire que, 
après s'être assuré d'une manière 
non officielle qué certaines décli
ratioDs seraient considérées com
me violant les règlements concer
nant la défense du Canada, l'on a 
délibérément inclus telles décIar:l
tians dans les textes des émissions 
sonmis aux postes priyés afin que, 
les gérants de postes' lessuppn
ment; cela permettait d'affirmer 
que, par suite des règlements du 
gouvernement concernant la censu
re, des orateurs politiques n'a
vaient pas le droit de critiquer 
leurs adversaires. 

Une telle manière .de procéder 
peut peut-être être considérée com
me des Htadiques politiques" habi
les pendant une campagne. Il est 
bon, toutefois, que le public sache 
les faits et ne soit pas induit à 
croire que ce que les services de 
la défense du Canada considèrent, 
en temps de guerre, comme une né
cessitéd'ordre militaire renferme, 
de la partdu'gouverr.:ement, une in
tention de limiter à ses adversaires 
politiques le· champ de la discussion 

Les règlements concernant la dé
fense du, Canàda peuvent sembler 
aller, trop loin en ce qui regarde 
la restriction de la discussion pu
blique. En autant qu'il en est ainsi, 
les règlements s'appliquent avec 
autant de force aux membres du 
gouvernement et à ses partisans qu'à 
ses adversaires politiques. L'on peut 
même se demander si le gouverne
ment n'a pas plus à souffrir de 
l',existerice de ces règlements en 
face dés forces de l'appositior.:. Les 
membres du gouvernement ne peu
vent fournir beaucoup en fait de 
renseignements; s'ils le pouvaient, 
il donneraient ainsi la réplique com
plète à plusieurs des accusations 
portées. De tels rerrseignements>, 
bien qu'ils aideraient le gouverne
ment, fourniraient cependant de 
l'assistance à l'ennemi. De tOute évi
dence, le gouvernement doit pren_ 
dre la responsabilité de tout ce 
qui se fait dans les différents dépar
tements et il est sujet à beaucoup 
d'interprétations erronées en avi
sant ainsi. La seule altern·ative se. 
rait de ne pas s'occliper, en temps 
de guerre de l'avis des autorités mi
litaires et des règlements que ces 
derniers considèrer:t essentiels. 
Cela comporte une plus grande res
ponsabilité que sans égard aux con
séquences politiques qui pourraierit 
s'ensuivre le présent régime ne 
désire pas' assumer. , 

COlli'S de la campagne. .' , ' 
Il: Y fi deux catégories' d'émis

sions radiophoniques. La première 
comprend les émissions nationale'> 
~ltr le réseau de la Société Radw
Canada, Ces émissions sont don
nées sans qu'il en coûte quoi que {!e 
soit aux partis politiques. Le temps 
g!oh;d: accordé à chaque parti et -

( les horaires out été déterminés au 
commencement dela campagne par 
des représentants officiels de par
tis politiques qui se sont entendus 
à cct 'effet. L'autre catégorie d'é
missions radiophoniques comprel1d 
ceUes qui ont lieu sur le réseau de~ 
postes privés. Ces émissions 'radiu
phoniques sont payées par les par
tis qui les commanditent. . 

Parlant au nom du gouvernement 
j'ai dit d'une manière tout à fait 
chiire, je crois, que nous désirons 

,que la censure, dans tous :les domai
nes, sàit màintenue à un degré mi-
nimum. .Te répète ce désir au nom 
de mes collègues et er::mon nom per-
sonnel. . , ' 

En ce qui regarde les émissioil" 
nationales qui sont' gratuites, la 
responsabilité de l'"bservance COll
cernant les règlements de la défe.l
se du Canada repose dans chaqul' 
cas sur le chef du parti intéressé.! 
AUCUllcenseUr ni aucun gérant ,ùe 
poste n'est autorisé à ordonner que 
l'on 'supprime ou que l'on modifie 
des discours politiques. En ce qui 
regarde les émissions sur les re
seaux des postes privés dont le 
temps disponible' à cet effet est 1 
payé, la responsabilité pour l'ob- 1 

servance de la loi repose exacte
ment oÙ.elle reposait avant la guer
re, c'est-à-dire sur le propriétaire 
du poste.: 

1 

Dix avise urs ' r 
En assumant cette responsabilité 

, pour l'observance de la loi, les pr::l- ' 
priMaires de postes de radio et les 
gérants de postes privés de radio 
doi,ent, de toute nécessité, pren
>dre continuellement des décisions 
à l'effet de savQir si tel sujet d'é
mission est ou non en violation 
des règlements concernant la dé, 
fense du Canada. Pour leur prêle" 
assistance, le gouvernem'Cnt a four
ni les services de dix aviseurs sta
tionnés dans différents centres du 
Canada. Tous ces aviseurs sont des 
hommes qui ont une formation lé
gale ; ils sont des fonctionnaire~ 
permanents dans le Service civil 
du Canada et n'ont aucune allé
geance politique. Ils furent nom
més sur la demande des postes pri
vés de radio pour ,aviser les gérants 
de poste sur l'interprétation des 
règlements concernant la défense 
du Canada. Les gérants de poste~ 
ne Sont pas obligés de les consu1-
ter. Ils 'ne sont pas obligés de ~suj
,Te leurs conseils. Ces hommes ne 
sont pas autorisés à ordonner la 
suppression de" quelque, matérir!l 
que ce soit qui doit être.radiodiffu
sé. La responsabilité de la diffusion 

, des discours repose sur les pd'stes 
eux-mêllles. A cause de leur res
ponsabilité, les gérants de certains 
postes ont 'refusé de permettre ré
mission,de leurs postes" de certai
nes choses. Le gouver'nement ne 
possède aucunè compétence pour 
forcer les postes prh-esde permet
tre à qui que ce soit de dire .ce qui 
lui plait à la radio. D'tine manière 
exactement semblable, le gouverne
ment ne possède aucune compéten
ce pour forcer les journaux de pu
Illier tout ce qui est déclaré dans 
les discours politiques faits pen-
dant une campagne politique. [ 

Dans un ou deux: cas, il' semiJ!e 
que les orateurs eùx-mêmes ont de- l 


